
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7641

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Inquiétudes concernant la situation de la médecine scolaire
Question écrite n° 7641

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur les annonces formulées à l'issue des Assises de la santé
scolaire, le 14 mai dernier. Si l'intention de refonder le système de santé scolaire est louable, les mesures
présentées ne répondent malheureusement pas à l'urgence ni à l'ampleur des besoins sur le terrain, comme le
soulignent unanimement les organisations syndicales représentatives. Comme rappelé à plusieurs reprises,
notamment par le biais de questions écrites à l'attention du ministère, la santé scolaire est un pilier essentiel du
système éducatif, confronté à des défis sans précédents avec des moyens en baisse. On peut tout d'abord
évoquer la charge de travail immense et sous-estimée. Chaque année, ce sont 18 millions de consultations
médicales qui ont lieu dans le secondaire, un chiffre comparable aux passages aux urgences en 2019. Il y a
également une crise de la santé mentale alarmante chez les jeunes : une enquête de l'UNICEF révèle qu'un
jeune sur cinq âgé de 15 à 24 ans se sent en situation de déprime sévère. Santé publique France observe par
ailleurs une augmentation des passages aux urgences pour gestes suicidaires chez les 11-17 ans. À cela
s'ajoutent les problématiques persistantes de harcèlement scolaire, touchant 1 million d'enfants. Les personnels
de santé scolaire sont en première ligne avec trop peu de moyens. Car c'est là que se situe le cœur du
problème : un manque de moyens humains critique, des effectifs dramatiquement insuffisants et un sentiment
d'abandon de la profession. Pour les infirmières scolaires, par exemple, il manquerait 1 100 postes en Alsace
pour garantir un encadrement satisfaisant. La situation des médecins scolaires est encore plus préoccupante :
dans le Bas-Rhin, le nombre de médecins est passé de 17 en 2022 à 14 en 2024, avec une projection de
seulement 4 pour toute l'académie en 2026. À l'échelle nationale, on compte environ 900 médecins scolaires
pour plus de 12 millions d'élèves. Ces chiffres révèlent une dégradation constante et insoutenable de cette
profession. Ces métiers connaissent une attractivité en berne en raison d'un manque de reconnaissance, qui
passe notamment par des rémunérations suffisantes et des conditions de travail dignes. Le fait que ces deux
conditions essentielles ne soient pas remplies poussent les professionnels à envisager de quitter la profession.
Les syndicats estiment qu'environ un tiers des infirmiers scolaires pensent à quitter la profession. Enfin, les 100
postes de psychologues de l'éducation nationale, conseillers techniques annoncés, risquent d'être prélevés sur
les effectifs existants, affaiblissant encore davantage les effectifs de terrain. L'externalisation des services ou la
simple réorganisation ne sauraient répondre aux besoins urgents des élèves. La Convention internationale des
droits de l'enfant garantit le droit fondamental à la santé pour chaque enfant. La France doit se donner les
moyens de respecter cet engagement essentiel. Il lui demande donc si elle compte prendre des mesures pour
créer massivement des postes d'infirmières, de médecins et de psychologues scolaires afin d'atteindre un ratio
encadrant/élèves qui permette un suivi de qualité, revaloriser significativement les rémunérations et les carrières
des personnels de santé scolaire, ainsi que de tout le corps enseignant, pour rendre ces métiers attractifs et
reconnaître pleinement leur rôle crucial et améliorer les conditions de travail afin de garantir le maintien
d'infirmeries au sein des établissements scolaires, qui sont les espaces les plus adaptés pour la prise en charge
des élèves.
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